
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
1. Ecart de rémunération : 

 
- L’entreprise se fixe un objectif de (+) 5 points en 2024, en réduisant les écarts de rémunération 

non justifiés, qui ne reposeraient pas sur des critères objectifs.  
- L’entreprise a pour objectif d’atteindre la note de 40/40 en 2027, garantissant l’égalité de 

rémunération hommes/femmes pour un travail de valeur égale. 
 

 
2. Nombre de salariés du sexe sous représenté parmi les 10 plus hautes rémunérations : 

 
- L’entreprise se fixe un objectif de (+) 2 points en 2024, en favorisant la montée en compétence 

des femmes de l’entreprise. 
- L’entreprise s’engage, dans une hypothèse de recrutement sur des fonctions managériales ou 

de direction, à recevoir à minima un candidat de chaque sexe en entretien final (sous réserve 
d’avoir reçu un nombre de candidatures suffisant). 
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